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Une erreur s’est glissée dans l’attribution des noms d’auteur de l’article 
« L’enquête criminelle », paru dans la revue Criminologie, vol. 38, no 2 
(2005, automne). 

La référence doit se lire ainsi : Brodeur, J.-P. & Ouellet, G. (2005). 
L’enquête criminelle. Criminologie, 38 (2), 39-64. 
 


